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COLLOQUE NATIONAL « CHANGEZ DE REGARD »  25 NOVEMBRE 2005 

 

TABLE RONDE 2 : QUELLES RÉPONSES DU CÔTÉ DES PROFESSIONNELS DU 
LOGEMENT ET DE L’HÉBERGEMENT ?  

 
A.1 Présentation des participants  

 
Intervenants à la table ronde 
Yvan COURIOL, Directeur du CHP Entraide Pierre Valdo, Lyon 
Gérard CALLÉ, Directeur de l’OPAC du Rhône, Lyon 
Mike ARINCI, Assistant de Direction générale, Groupe associatif SARA-SAE, Marseille 
Joël MAY, Directeur de la DDASS du Rhône, Lyon 
Amina KHELIL, Responsable du Centre d’Insertion pour les Réfugiés de l’Association du 
FOYER NOTRE DAME, Strasbourg 
 
La table ronde a été animée par Geneviève DECROP, Directrice Mission Régionale 
d’Information sur L’Exclusion, Rhône-Alpes, Lyon 
 
Intervenants en salle 
Corine BARTIER, Directrice de l’Association du FOYER NOTRE DAME, Strasbourg 
 
 

A.2 Résumé des débats   
 
Comment réagir face à l’engorgement des centres du Dispositif National d’Accueil 
provoqué par l’augmentation brutale des réfugiés devenus rapidement statutaires ? Et 
quel remède à la situation de crise que connaît le parc des logements sociaux dans les 
grands centres urbains ?  

Qu’il s’agisse de Marseille, Lyon, Paris ou Strasbourg, la situation est délicate à traiter car 
elle implique d’instaurer des partenariats nouveaux avec les bailleurs sociaux qui, eux, ne 
souhaitent pas devenir l’unique solution du relogement des réfugiés. Les intervenants 
s’accordent sur le principe de non discrimination tout en reconnaissant qu’une meilleure 
prise en compte des particularités de la population réfugiée peut entraîner des effets de 
concurrence avec les autres populations candidates au loyer modéré, notamment les 
résidents en hébergement social de type CHRS.  

Néanmoins, le lecteur peut retenir trois solutions : infiltrer le parc privé avec la mesure du 
« bail glissant », apporter la garantie « insertion professionnelle » aux bailleurs sociaux 
réticents et mieux répartir géographiquement l’installation des réfugiés, à l’instar d’ABC 
HLM Rhône qui pratique le relogement à proximité du lieu de travail.  
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A.3 Présentation des débats  

Nadjette MAOUCHE 

Il s’agit là d’en savoir plus sur les réponses apportées du côté des professionnels du 
logement et de l’hébergement à ces réfugiés, qui, d’ailleurs, partagent les mêmes 
difficultés que certains ressortissants français, à savoir une carence de logements à loyer 
modéré. A cela s’ajoute, entre autres, la solvabilité de ces réfugiés, à qui le droit au 
travail est refusé pendant la procédure de demande d’asile. En Rhône-Alpes, une 
politique en matière d’intégration, on l’a dit, s’est mise en place, avec une attention 
particulière au relogement des réfugiés. Je vais laisser la parole à Geneviève Decrop, 
Directrice de la mission régionale d’information sur l’exclusion, et à ses intervenants. 

Geneviève DECROP 

Bonjour à tous. L’insertion du réfugié statutaire passe par l’accès au logement : un toit sur 
sa tête et un sol sous ses pieds. Cela paraît assez simple à dire, mais dans la pratique, 
finalement, cela s’avère assez difficile. Deux choses peuvent expliquer ces difficultés : le 
contexte du logement très tendu actuellement, particulièrement dans les grandes villes 
de France. Peut-être aussi, une difficulté particulière dans la recherche d’un logement 
pour le public des réfugiés. En tout état de cause, la situation justifie, semble-t-il, des 
dispositifs spécifiques pour faciliter et accélérer cet accès au logement. AccelAIR, dans 
le Rhône, est un de ces dispositifs. D’autres structures dans d’autres villes - nous avons ici 
une structure qui vient de Strasbourg et une de Marseille - ont également travaillé sur des 
solutions plus adaptées au Droit commun. L’intérêt de cette table ronde est de les 
mettre en regard et de voir ce qui est transposable d’un contexte à l’autre, sans oublier 
les écueils que les uns pourraient éviter aux autres.  
 
Je vous propose de traiter la question en deux temps avec nos invités. Dans le premier 
temps, chacun des intervenants présentera son propre dispositif, en donnant les 
éléments de contexte et en indiquant les points forts ou les points faibles. Dans un 
deuxième temps, chacun donnera son point de vue sur la spécificité de cette 
problématique envers les réfugiés. Il s’agira de savoir, justement, s’il y a une spécificité du 
public réfugié - autre que le contexte - qui demanderait une procédure et un 
accompagnement particuliers au relogement. Si, oui, d’en dire un peu plus sur ce qui 
sépare le public réfugié de l’accès au logement ordinaire, étant entendu 
qu’effectivement ce que tout le monde vise, c’est l’insertion dans le Droit commun, à 
commencer par les réfugiés eux-mêmes. 
 
Alors, avant de passer la parole aux représentants des différentes structures, que je vais 
vous présenter brièvement, je donnerai, en premier, la parole à Joël May, le DDASS du 
Rhône. Il va présenter le dispositif AccelAIR, les enjeux du point de vue de l’État dans le 
Rhône. Ensuite, nous commencerons par Lyon. Deux personnes vont intervenir pour 
parler du projet lyonnais. Yvan Couriol, qui est le Directeur du Centre provisoire 
d’hébergement Pierre Valdo. Il sera tout de suite suivi par Gérard Callé qui, au nom des 
offices HLM et de l’OPAC, a co-piloté le dispositif AccelAIR dans le Rhône. Nous 
passerons ensuite à l’expérience strasbourgeoise avec Amina Khelil qui est Responsable 
du Centre d’Insertion du Foyer Notre Dame, organisme qu’il est possible de comparer à 
Forum réfugiés en Alsace. Au dernier tour de table, je passerai la parole à Mike Arinci, 
Directeur adjoint d’une structure associative à Marseille. Cette association a la 
particularité de s’adresser à tout public, et pas uniquement aux réfugiés.  

Joël MAY 

Merci. Je voudrais faire du « pratico-pratique », parce que les statutaires n’arrivent pas 
comme ça, sans anticipation de notre part. Je vais prendre le petit exemple rhodanien, 
même si nous représentons 60 % d’accueil des primo-arrivants en Rhône-Alpes. Élément 
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de contexte très schématique, pardonnez-moi, c’est la règle du jeu. En 2004, les 
4 000 arrivées ont produit une fréquence d’environ 150 primo-arrivants par semaine. 
Depuis le début de l’année 2005, cette fréquence est descendue à 50 primo-arrivants 
par semaine, soit une baisse d’au moins 20 % comme le rappelais Monsieur le Préfet. 
C’est, bien sûr, une donnée déterminante pour les priorités politiques que nous avons à 
mener.  
 
Deuxième point important, et qui est en partie le corollaire du précédent : l’optimisation 
progressive des CADA devrait bientôt permettre de récupérer une souplesse plus 
favorable à l’hébergement des demandeurs d’asile, notamment du côté de l’hôtel.  
Troisième élément de contexte sur la composition des résidents : la part des statutaires 
dans les centres d’hébergement du DNA passe de 10% à 40%, sur la même période. Par 
le fait, l’insertion des statutaires devient notre priorité.  
 
Nous sommes plutôt satisfaits de la réactivité que nos partenaires ont réussi à instaurer 
concernant la mission d’« accueil ». On a trouvé une méthode de travail simple en 
utilisant une Commission locale hebdomadaire dédiée à l’orientation de cette 
population. Reste que nous n’avons pas encore réussi à élargir le périmètre 
géographique des relogements à l’extérieur des grandes unités urbaines. C’est vrai qu’il 
est anormal de concentrer une catégorie de personnes sur un territoire donné. Toutes les 
chartes n’y pourront rien, l’État n’a pas encore trouvé de remède « magique » pour 
assurer une répartition harmonieuse des populations. 
 
Sur la question des statutaires, les chiffres démontrent une importante progression des 
statutaires relogés. De mémoire au titre d’AccelAIR, on est passé de 300 personnes en 
2004 à plus 700 en 2005. Avec, je le répète, un problème de concentration sur un 
territoire encore caractérisé par une forte densité urbaine : il est important de songer à 
éloigner les relogements des lieux de saturation. Si on ne revoit pas la répartition 
géographique des relogements, on n’y arrivera pas. On va asseoir notre nouvelle 
stratégie. Je le dis aux rhodaniens, avec moins 400 accueils, le DNA va profiter d’une 
reconfiguration. Cela ne touchera pas forcément que l’hôtel. Je pense qu’il serait bon 
de revenir sur la mission des CADA.  
 
Ensuite, concernant l’intégration, quel bilan tirer des 9 000 contrats signés depuis le début 
de cette opération 2003 ? Quel est le contenu de ces contrats ? Quelle est la suite 
donnée à ces contrats ? Je crois qu’il nous faut des outils d’évaluation. Je ne veux pas 
du tout dévaloriser le CAI, mais l’important, c’est le contenu du contrat, 
l’accompagnement et la suite. Ce n’est pas de ma compétence de porter un jugement 
mais plutôt au Directeur de l’ANAEM. Je dirais seulement qu’il faut encore l’améliorer.  
 
Dernier élément, la question des déboutés. L’augmentation du nombre des déboutés, 
c’est le corollaire de l’accélération des procédures. Avec précaution et un peu de 
provocation, il est important de souligner que parmi les recours possibles, nous 
constatons une recrudescence des demandes de régularisation santé : en effet, de 500-
600 en 2004 et on en est à 1 000 en 2005. Il y a un certain nombre de cas qui sont justifiés, 
mais on examine cela de près. 
 
Pardonnez-moi d’avoir été peut-être un peu trop long et en même temps schématique. 
Mais pour résumé je dirais qu’on espère : (1) continuer à renforcer la qualité d’accueil 
des primo-arrivants, (2) mieux réguler le flux des statutaires et (3) trouver une parade 
concernant la prise en charge des déboutés. Mon message à tout le monde est qu’il 
faut légaliser et revoir les répartitions géographiques, sans quoi les mots et les bonnes 
intentions ne suffiront pas. 
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Geneviève DECROP 

Merci. On va poursuivre, justement, sur ce dispositif dans le Rhône, que vous venez de 
nous présenter, avec ses points forts et ses points faibles. Tout de suite, je passe la parole 
à Yvan Couriol, Directeur du CPH Entraide Pierre Valdo. 

Yvan COURIOL  

Je compte vous présenter une comparaison de notre position entre l’ancien et le 
nouveau dispositif AccelAIR, avant d’aborder la manière dont nous intervenons auprès 
des personnes.  
 
Pierre Valdo était « partenaire » dans le premier dispositif AccelAIR sur la question du 
logement uniquement. Aujourd’hui, Pierre valdo a le statut d’« associé » dans le dispositif 
« AccelAIR Nouveau Départ » pour intervenir sur le relogement, bien entendu, mais aussi 
sur l’insertion par l’économie dans le cadre du volet RMI. Notre rayon d’action couvre 
sept des neuf arrondissements lyonnais auxquels s’ajoute une partie de l’Ouest lyonnais, 
dont Dardilly justement.  
 
Pour revenir sur ma structure, le CPH est un établissement de type CHRS. Il accueille 
uniquement les réfugiés statutaires, donc ceux issus des flux de demandes d’asile. Ce 
sont des personnes seules, en famille, avec ou sans enfants, à l’exception des mineurs 
isolés. Leurs parcours résidentiels sont très variés : ils sortent de centres d’accueil de 
demandeurs d’asile ou des accueils d’urgence de demandeurs d’asile, mais aussi des 
hôtels, de la rue ou des squats.  
 
On reçoit des personnes qui ont les plus fortes difficultés d’intégration, soit pour des 
raisons liées à leur santé ou à leur composition familiale. On parlait tout à l’heure de la 
Journée des Femmes, je pense que les CPH sont un endroit où on retrouve ces 
problématiques de façon complète. Pierre Valdo accueille énormément de femmes 
seules, isolées et aussi des familles monoparentales, souvent sans conjoint. Tout comme 
pour les ressortissants français d’origine, l’âge est un facteur discriminant pour l’insertion 
des jeunes et des personnes vieillissantes.  
 
Mais la singularité de leur problématique relève de la situation d’exil. C’est une 
population exilée et non de « simples » migrants. Ils ont été victimes de persécutions. Ils 
sont en situation de précarité. Pierre Valdo accueille cette population. C'est une étape 
qu'on vit avec eux avec des moyens d'accompagnement social. Les intervenants ont 
pour mission de promouvoir les projets individuels des personnes, en fonction de leurs 
potentialités et du contexte environnemental.  
 
C’est dans un contexte de forte pénurie de logement à loyer modéré que Pierre Valdo a 
décidé de rejoindre l’équipe AccelAIR. Pour nous, c'est un dispositif innovant et qui nous 
a surtout permis d’arriver à de nouvelles relations avec et entre les décideurs et les 
bailleurs, pour faciliter les solutions de relogement de nos résidents. Dans le Rhône, le 
parc privé intervient peu sur cette question. 

Geneviève DECROP 

Maintenant, il s’agit de voir, à l’autre bout de la chaîne, l’accueil dans le parc public. 
Monsieur Callé (ABC HLM, regroupement de bailleurs publics), vous avez co-piloté le 
dispositif AccelAIR et vous me disiez hier à quel point il est bénéfique de travailler en 
étroit partenariat avec ceux qui accompagnent un public spécifique.  
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Gérard CALLE  

Oui, simplement j'embraye tout de suite sur les questions. Nous ne sommes pas en 
situation de pénurie, mais  de crise du logement. Je crois qu’il faut le dire, aujourd’hui. 
Dès le début d’AccelAIR, on le savait : plus on se rapproche du centre d’agglomération, 
plus cette crise s'accroît. Elle est caractérisée par une réduction rapide de l'offre. Le privé 
à loyer social a aujourd’hui pratiquement disparu. La demande sociale s’adresse donc 
très largement au parc public. En même temps, ce parc connaît une rotation de plus en 
plus faible. Les chiffres pour cette année sont très mauvais. Les organismes perdent 
pratiquement un point de rotation. Un point de rotation, c’est des centaines de 
logements qui ne seront pas remis sur le marché. On a, en même temps, une demande 
qui se développe. Deux chiffres simplement : on avait presque 50000 demandeurs, pour 
une offre annuelle de 16 000 logements. Cela voudrait dire, en grand ratio, trois 
demandes pour une offre. Ça peut vouloir dire trois ans, voire cinq ans d’attente, voire 
plus sur certains secteurs.  
 
Deuxièmement, une des questions s’adresse à ABC HLM qui regroupe l’ensemble des 
bailleurs sociaux du Rhône. En fait, nous ne partions pas de rien quand ABC HLM s'est 
engagé auprès d’AccelAIR. On s'était appuyé sur deux opérations. Je pense à 
l'opération de relogement des réfugiés du Kosovo et à un plan d'urgence. C'est vrai que 
cela a donné des habitudes de travail en commun et une meilleure connaissance des 
partenaires. Ces expériences ont finalement préparé l'engagement d’ABC HLM dans le 
programme AccelAIR. Au-delà de cette question de connaissance des partenaires, cela 
s’est fait à partir de quelques constats et des règles simples qu’on a pu se fixer entre 
nous, telle que la priorité aux statutaires qui permet de libérer des places dans les 
structures d’accueil. 
 
Troisièmement, je crois que cela a aussi été une spécificité du Rhône de privilégier 
l’accès direct. Autrement dit, on fait de ces réfugiés - dès lors qu'ils ont tous leurs droits 
ouverts- des locataires à part entière du parc HLM, sans être tenté de recourir à des 
solutions intermédiaires.  
 
Dernière chose en repensant à la remarque de Madame le Maire de Dardilly. On a eu, 
très tôt, le souci, dans notre répartition géographique, de ne pas concentrer, alors que 
cela aurait pu être tentant, à un certain moment, quand il y avait encore un peu de 
vacance dans le parc HLM, de dire : « finalement on va reloger là où il y a de la 
disponibilité ». Autrement dit, là où on a du mal à louer des logements. L’ensemble des 
organismes a eu, très tôt, le double souci de proposer des relogements sur presque 
l'ensemble du département. C'est un peu de cette manière que s'est conclu notre 
engagement dans AccelAIR avec un objectif quantifié de 100 relogements par 
opération. Cette idée d'un objectif quantifié est tout à fait importante parce qu’elle 
permet simultanément d’inscrire l’engagement dans l’accord collectif départemental et 
de poser les bases d’un suivi évaluatif des relogements.  
 
AccelAIR pour nous, c’est une méthode de travail et ce sont surtout des outils qui ont été 
mis en place pour, justement, accompagner cet engagement, avec un Comité 
technique logement. Le Comité (re)logement réunit deux fois par mois les structures 
d’accueil et les structures des bailleurs sociaux pour suivre régulièrement le déroulement 
de cette opération.  
 
Dans une situation de crise du parc locatif, le relogement ne se fait pas spontanément. 
Nous avons mis en place - dans le cadre du programme AccelAIR - une chargée de 
mission logement ayant pour mission de travailler sur l'offre à mobiliser, puisqu’elle 
n'arrivait pas spontanément, et d'organiser l'interface avec la demande de logement.  
 
Par ailleurs, la formation des acteurs a été très appréciée et très profitable. Les 
organismes HLM connaissaient déjà le public des réfugiés grâce à leur participation à 



Colloque AccelAIR « Changez de regard » 25 novembre 2005 6

des opérations antérieures. Le programme AccelAIR a permis de sensibiliser et 
développer des actions de formation en direction du personnel des organismes, pour 
leur expliquer le cheminement de ces personnes, comment se déroulent les procédures 
et quelles sont leurs difficultés. Bilan positif donc pour ces actions de formation simples 
mais efficaces. Je crois qu’on a largement développé, au sein des organismes HLM, une 
meilleure connaissance des conditions de vie de cette population, avec aussi le souci 
de dédramatiser. On parlait tout à l’heure de rumeurs. Effectivement, c’est surtout un 
domaine dans lequel on est pas mal dans la rumeur. Je crois que là-dessus, on a 
largement avancé.  
 
Enfin, dernier point qui est aussi l'intérêt d'AccelAIR et qui participe, peut-être, à l’objectif 
de répartition géographique. Il ne s’agit pas simplement de saupoudrer le territoire et le 
parc HLM de réfugiés statutaires. Il s'agit de travailler sur l'offre telle qu'elle existe. J'ai dit 
tout à l'heure, qu’en période de crise du logement, il peut y avoir des secteurs sur 
lesquels il y a une offre de logement un peu moins demandée. Travailler ainsi ne se fait 
pas de façon complètement aléatoire, et c’était là tout l'intérêt d'avoir cette dimension 
« Logement ». Il faut le dire, à un certain moment, une partie des relogements ont pu 
être faits en dehors de l’agglomération lyonnaise, en fonction des perspectives d'emploi. 
C'est vraisemblablement un des éléments qui a permis d'atteindre les objectifs. En même 
temps, cette dimension « insertion sociale et professionnelle » était parfois un élément 
rassurant de part l’existence d’un accompagnement structuré. Rassurant du point de 
vue de la prise de risque au sein des Commissions d’attribution des logements. En effet, 
AccelAIR apporte la garantie que l'arrivée des ménages dans un logement, dans une 
résidence, voire dans une commune, s’effectue sous les meilleurs hospices. C'est 
vraiment ça qui a permis d'avancer sur l'objectif : l’instauration d’un rapport de 
confiance pour établir le socle des relations partenariales. Certes il existe des accords 
mais il faut compléter ces accords et ces engagements par des relations au quotidien 
qui permettent de faciliter les choses. 
 

Geneviève DECROP 

Merci. On a passé un peu de temps sur l’expérience rhodanienne. Maintenant, on va 
essayer de la mettre en perspective ou en contraste avec ce qui existe ailleurs. En 
particulier à Strasbourg où des solutions différentes sont expérimentées.  

Amina KHELIL 

Amina Khelil, Responsable du CPH de Strasbourg, connu sous l’intitulé CIR : le Centre 
d’insertion pour réfugiés de l’Association du FOYER NOTRE DAME qui gère également un 
CADA de 185 places, la plate-forme d’accueil pour demandeurs d’asile et un dispositif 
d'hébergement d'urgence de 725 lits. Pour ma part, je ne qualifierais pas nos 
expériences d’innovantes mais nous y reviendrons.  
 
Comme dans le Rhône, nous sommes confrontés à l’engorgement des centres du DNA 
par l’augmentation soudaine du nombre de personnes statutaires. Je ne reviens pas sur 
le lien avec l’accélération des procédures de régularisation. Le nombre des régularisés 
augmentant, il nous faut activer l’insertion pour proposer des solutions de relogement en 
conséquence. L’association loue à un bailleur social un logement qu’elle sous-loue 
temporairement à un locataire. L’action se déroule dans le cadre d’un 
accompagnement social. La formule de « bail glissant » n’a pas vraiment le cadre 
réglementaire, on peut la rapprocher de la cession de bail (art.8 de la loi du 06/07/89) et 
du transfert de bail (art.14 de la loi du 06/07/89). 
 
Le bail glissant permet à des ménages réfugiés et régularisés, qui éprouvent des 
difficultés dans leurs processus d’insertion et d’adaptation, d’accéder à un logement 
tout en bénéficiant d’un accompagnement social qui permettra l’intégration dans le 
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logement et la compréhension des obligations liées à celui-ci. Pour que le glissement du 
bail puisse s’opérer, il devra avoir été prévu dans le cadre de la location dès sa 
signature. Notre association a signé une convention de bail glissant avec trois bailleurs 
sociaux et travaille avec deux autres sans convention. 
 
Attention, nous ne voulons pas faire du bail glissant une généralité. La plupart des 
ménages de réfugiés sont aptes à se porter candidat au relogement « direct ». La 
formule du bail glissant rassure autant le locataire que le bailleur. Le bailleur sait que 
l'association reste le locataire principal et si le postulant n’est pas satisfaisant, 
l’association conserve le bail. Je termine en précisant qu’en 2005, 70% de nos situations 
de sortie s’effectuent par des accès direct au logement.  
 

Geneviève DECROP 

J’imagine que le marché du logement est également tendu à Strasbourg ? 

Amina KHELIL 

Oui, bien sûr. Le parc public est saturé et le parc privé reste très difficile d’accès pour 
ceux dont les revenus sont trop modestes. Alors, bien sûr, le critère des revenus peut 
permettre d’enclencher un bail glissant, entendu qu’avec cette formule, le ménage 
profite d’un accompagnement pour favoriser les conditions d’installation et de stabilité 
sur les champs habituels de l’Action sociale : aides financières, appui administratif, 
inscription du ménage dans son nouvel environnement, etc.  
 
Aujourd'hui, la majorité des bailleurs sociaux souhaite généraliser la formule du bail 
glissant mais nous maintenons, quand même, que ce n'est pas la réponse à donner à 
toutes les situations. Nous souhaitons capter des logements dans le privé. Pour cela, nous 
prospectons auprès des communes voisines puisque notre rayon couvre la Communauté 
strasbourgeoise. Sans résultat convainquant pour l’instant.  
 
Pourquoi le programme AccelAIR nous a semblé intéressant ? D’abord, parce 
qu’AccelAIR est parvenu à contourner la condition des revenus comme principal critère 
d’accès au logement. La garantie donnée aux bailleurs, c'est le projet professionnel des 
réfugiés qu’AccelAIR va travailler et qui va assurer une situation professionnelle stable. 
Cette façon de faire nous a séduit. Nous avons d’ailleurs rencontré Monsieur Callé pour 
aborder ces questions. À cette occasion, nous avons pu mesurer la forte implication des 
bailleurs sociaux dans les réalisations d’AccelAIR. C'est un partenariat engagé qui 
cherche à approfondir la connaissance des publics et à donner des réponses à long 
terme. Nous cherchons, aujourd’hui, à amener nos partenaires à être plutôt dans cette 
façon de faire. Demander à mieux connaître ce public, ces paramètres, ces 
problématiques, ces avantages, ces atouts. C'est ce point que nous souhaitons 
développer au quotidien avec nos partenaires logement. 

Geneviève DECROP 

Merci. Alors, avec la ville de Marseille, il y aura, peut-être, quelques éclairages sur cette 
technique du bail glissant parce que je crois que vous la pratiquez également. Vous 
avez aussi une autre spécificité, c'est que vous accueillez tout public et pas uniquement 
le public réfugié. Votre regard est- il différent ? Je passe la parole à Mike Arinci du 
groupement des deux associations, SARA pour le volet « réinsertion », et GHU pour le 
volet « hébergement d’urgence ».  
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Mike ARINCI  

Un mot de présentation. Notre service le SAE (Service Accueil des étrangers) accueille 
330 personnes relevant de l’asile. Depuis vingt ans, le groupe SARA-GHU s’est spécialisé 
dans l'accueil des plus démunis. Nous oeuvrons notamment autour de l'urgence puisque 
nous gérons le « 115 » des Bouches-du-Rhône, numéro vert de l’urgence sociale, ainsi 
qu’une structure d’accueil d’urgence des familles. Nous sommes propriétaires d’une 
maison relais qui vise à accompagner les personnes les plus éloignées du parc locatif 
vers le logement stable et durable. Notre groupe développe aussi des missions 
d’accompagnement des personnes bénéficiaires du RMI (1300 personnes environ), des 
accueils de jour, une structure de « stabilisation », le SHAS, un PRAPS, des ateliers et des 
chantiers d’insertion.  
 
Notre spécificité sur le SAE, plus particulièrement concerné par l’accompagnement des 
personnes réfugiées, et ce qui nous rapproche un peu d'AccelAIR, c’est que nous avons 
développé nos propres outils d’insertion, comme AccelAIR a les siens. A savoir, qu’autour 
de l’emploi, nous avons internalisé des mesures ASI qui visent à travailler autour de 
l'employabilité des personnes tout en poursuivant la recherche et l'accès au logement. 
En ce qui concerne la recherche de logement, nous avons développé avec le Conseil 
Général des Bouches-du-Rhône un projet d’ASEL (Accompagnement socio-éducatif lié 
au logement) spécifique réfugiés. Il existe aussi sur le département une association 
développant une action de logement par le bail glissant.  Ainsi, ce qui est important de 
soulever à Marseille, c’est la mise en réseau et la prégnance du réseau associatif. C’est 
cette mise en réseau qui nous permet de mobiliser la spécificité du savoir-faire des 
établissements partenaires. Le réseau marseillais fonctionne systématiquement en 
s’appuyant sur le besoin des candidats et les évaluations, notamment par le biais d’une 
procédure qui nous permet de procéder à des bilans individuels (logement /insertion) au 
moment de l’attribution du statut de réfugié. Les résultats sont remontés à l’ensemble du 
réseau qui propose la solution d’hébergement ou de logement qui semble adaptée, 
ainsi que des pistes possibles d’insertion.  
 
En revanche, au sein du SAE, nous travaillons quasi exclusivement avec le parc privé. 
Pourquoi ? Parce que nous avons une vieille histoire dans le réseau marseillais. Nous 
travaillons peu avec des solutions d’hébergement en collectif ou avec du logement en 
résidence sociale de type semi-collectif. Nous couvrons quasiment la totalité des 16 
arrondissements et nous avons une existence auprès des bailleurs privés qui 
reconnaissent notre travail depuis 20 ans. Cela nous permet, effectivement, de créer des 
liens qui nous autorisent l’accès à certains logements dans le parc privé.  

Geneviève DECROP 

Vous disiez donc combien il est important d’essayer d’intervenir aux côtés des bailleurs 
privés, notamment parce que les réfugiés auraient plutôt vocation à s’orienter vers le 
parc privé alors que le parc public serait mieux adapté au public traditionnel de l'action 
sociale. Finalement, où est la spécificité ? Est-ce qu’elle est sur la tension dans le marché 
de l’immobilier ? Est-ce qu'elle est sur le public ? L’intérêt de la structure marseillaise, 
c’est qu’elle reçoit une variété de publics différents. Du coup, vous avez fait ce choix de 
dire : « réservons le parc social à des publics beaucoup plus en difficulté », mais vous me 
disiez par ailleurs : « finalement le public réfugié, c’est aussi un public qui a des 
difficultés ». La question est complexe. 

 Mike ARINCI 

Je serais moins catégorique, ma position est moins tranchée, je pense. Il est vrai que nous 
essayons de travailler avec le parc privé. Est-ce que c’est une position par rapport aux 
personnes ou une position parce que nous avons la possibilité de le faire 
institutionnellement ? Je ne sais pas. C’est peut-être intimement lié. Ce qui est sûr, c'est 
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que notre position est de dire que la spécificité du réfugié n’est visible qu’au moment de 
l’attribution du statut. Nos démarches interviennent seulement en soutien à cette 
spécificité. Des mesures comme l’ASI ou l’ASEL ne sont pas spécifiquement pensées pour 
des réfugiés, c’est leur contenu qui fera la différence, la façon et les moyens de leur mise 
en oeuvre. Autre exemple, nous orientons régulièrement des réfugiés sur des chantiers 
d’insertion. Dans ce dispositif, ils sont considérés comme des allocataires du RMI, avant 
d’être des réfugiés. Nous intervenons en appui ponctuel pour débloquer une situation 
qui réclame de l’interprétariat, une intervention sanitaire ou médico- psychologique 
spécifiques, par exemple.  

Geneviève DECROP 

Pour continuer sur cette question, je me tourne vers Gérard Callé puisque vous avez une 
visibilité assez large du parc social. Est-ce que vous avez le sentiment que la population, 
le public des réfugiés a vraiment une problématique particulière, ou est-ce qu’ils sont, 
finalement, les plus aptes à rentrer dans le Droit commun? 

Gérard CALLÉ 

J’allais dire que c’est le Droit commun des mal-logés. C'est compliqué parce que le parc 
social est confronté à des tensions très fortes, avec des concurrences de publics en 
difficulté. Quel que soit le critère d’attribution - petites ressources, difficultés de 
cohabitation, difficultés d’expression, etc.- les réfugiés sont en concurrence avec 
d’autres publics en difficulté. Pour une bonne part, cette demande-là relève du Droit 
commun de la demande HLM qui, elle-même, vient en concurrence avec le client HLM 
classique. A côté de ça, je pense qu’on a réussi mais le risque que nous avons, c'est, 
effectivement aujourd’hui, un risque de concurrence entre catégorie d’usagers. Tout à 
l’heure, le Directeur des Affaires Sociales me le rappelait en me disant : « oui mais les 
sortants de CHRS ? ». Oui, la difficulté est là. Il y a eu plusieurs atouts. Le premier atout 
c’était, je crois, une bonne connaissance des situations individuelles. Ce n’est pas une 
masse de personnes à reloger. Ce sont bien des ménages avec des accompagnants, 
des éléments précis sur la situation et souvent des référents. Je crois que ça a été un vrai 
atout, contrairement à d’autres publics où il n’y a pas toujours cet accompagnement 
qui leur permet d’accomplir les démarches.  
 
Deuxième chose. Je le crois, je l’ai dit tout à l’heure et je le répète. Là aussi, c'est du Droit 
commun, le parc social a des caractéristiques. Il est concentré, il est inégalement réparti 
sur le territoire mais il est encore plus inégalement disponible. Je pense que ça peut 
inspirer d’autres dispositifs. Je parlais d’accompagnement. Chercher des solutions de 
logement à partir de l’attente des ménages, de leurs attaches, de leurs possibilités et de 
leurs perspectives, a certainement été un facteur de réussite car la prise en charge 
s’inscrit dans une trajectoire. C'est ce qui se passe d’ailleurs pour bon nombre de 
ménages de Droit commun. Aujourd’hui, le relogement cherche à se dégager de 
l’urgence, de l’immédiat, qui provoque du récurrent et qui favorise peu la stabilité à long 
terme.  

Nadjette MAOUCHE 

Tout à l’heure, je faisais référence à une question. Il s’agit de Séverine Masson de Forum 
réfugiés. En plus des difficultés objectives et concrètes à s’insérer, y a-t-il une difficulté 
subjective à s’insérer ? Quand on parle de stratégie, on parle de mécanismes subjectifs 
en jeu. Y a-t-il un travail d’élaboration au plus près des personnes, du genre la question 
de l’habitat, de l’emploi, etc? Ne faudrait-il pas réinscrire une continuité de vie avant 
d’être dans l’injonction à s’insérer ?  
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Amina KHELIL 

Je crois qu’il faut absolument l’inscrire dans la continuité. Pour la personne qui arrive, je 
crois que l'accueil premier est primordial. L’insertion est une question à poser dès ce 
moment-là. Le demandeur d'asile est la même personne qui sera, plus tard, régularisée 
ou statutaire. Intervenir en amont comme l’a dit Fatiha Mlati ce matin. Revoir le parcours 
des personnes avant leur arrivée en France. Travailler ces choses-là valorise aussi les 
postulants durant cette phase d’attente et leur redonne confiance; sans qu’on ait de 
garantie sur l’aboutissement. Mais garder un lien avec leur passé et leur histoire, ne peut 
être que bénéfique car le projet est à construire dès l’arrivée.  

Nadjette MAOUCHE 

Merci. Une autre question vient d’arriver. 

Geneviève DECROP 

Oui, elle vient d’une personne du CADA « l’Escale » de la Rochelle. Quelle est la réalité 
de la convention cadre d’avril 2002 signée au plan national avec les offices HLM, le 
Secrétaire d'État au Logement et le Ministère des Affaires Sociales, pour faciliter l'accès 
au logement des réfugiés ? 

 Corine BARTIER 

Je peux dire, en tout cas, que dans bien des départements cette convention n’a pas 
été signée alors que c’était prévu. Par contre, je pense qu’il a pu y avoir un impact dans 
la déclinaison d’un certain nombre de politiques et de schémas départementaux. Dans 
le Bas-Rhin, par exemple, le public réfugié figure dans le plan départemental des 
personnes défavorisées. Il y a eu un impact mais pas forcément signature. 

Gérard CALLE 

Je pensais que si quelqu’un de la Direction de la population et des migrations avait suivi 
cette convention, il y aurait peut-être plus de détails. C’était une convention cadre. Une 
convention cadre, pour moi, ne rentre pas dans le détail. Elle prévoit simplement des 
grands engagements de principe, notamment des coopérations entre le Ministère des 
Affaires sociales et le mouvement HLM pour développer et faciliter l’accueil et l’accès 
au logement des ménages réfugiés mais en laissant le niveau local organiser lui-même la 
mise en œuvre de cet accord.  

Nadjette MAOUCHE 

Très bien. Je propose d’arrêter là cette table ronde. Je propose maintenant d’aborder la 
notion d’emploi et de formation. Là aussi, les réfugiés sont soumis aux mêmes difficultés 
que les ressortissants français, à savoir une pénurie d’offres d’emploi. C’est François 
Aventur, consultant, qui mène le débat sur le sujet. Il est lui aussi entouré d’un certain 
nombre d’intervenants que je remercie également d’être là et que je vous laisse 
présenter, Monsieur Aventur. 
 
 

 
 
 


